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Sensibilisation à l’anxiété et à 
la santé mentale : rôle de l’ATP
Par Melanie McLeod, BSP, ACPR, Pharm. D., BCPP

Objectifs d’apprentissage
Après avoir suivi cette leçon et répondu au test, les assistants techniques en pharmacie 
participants seront en mesure de : 
1. Décrire les répercussions de la stigmatisation et de la discrimination sur les personnes 

qui présentent un trouble mental et sur la société dans son ensemble 
2. Définir l’anxiété et expliquer en quoi elle se distingue d’un trouble anxieux 
3. Comparer et distinguer les sous-types de troubles anxieux sur les plans de la préva-

lence, de la présentation clinique habituelle et des approches de traitement 
4. Comprendre le rôle des ATP dans la détection de personnes montrant des signes 

d’anxiété qu’une interaction avec le pharmacien permettrait d’apaiser
5. Mettre en pratique des stratégies visant à réduire la stigmatisation et les préjugés 

envers les personnes ayant un trouble mental ou un trouble de l’usage d’une substance

Un service éducatif offert aux assistants techniques  
en pharmacie canadiens par Teva www.tevacanada.com

https://www.ecortex.ca/
http://www.tevacanada.com/
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Introduction
Qu’est-ce que la santé mentale?
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
définit la santé comme suit : « La santé est 
un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou 
d’infirmité »1. L’OMS précise ensuite que la 
santé mentale est « un état de bien-être 
dans lequel une personne peut se réaliser, 
surmonter les tensions normales de la vie, 
accomplir un travail productif et contribuer à 
la vie de sa communauté »2-4. La santé men-
tale et le bien-être font partie intégrante de 
la santé globale d’un individu. Une bonne 
santé n’est pas possible en l’absence d’un 
bon état de santé mentale4. La santé men-
tale et le bien-être contribuent à notre  
qualité de vie et influencent notre habileté à 
profiter de la vie4.

Qu’est-ce que la maladie mentale? 
La maladie mentale est un terme de moins 
en moins courant pour désigner les  trou-
bles mentaux. Ceux-ci se caractérisent par 
une modification de la pensée, de l’humeur 
ou du comportement, et sont souvent asso-
ciées à une détresse considérable et à une 
altération des capacités fonctionnelles4,5. Il 
existe de nombreux types de troubles men-
taux; la présentation clinique peut aller d’un 
épisode isolé de courte durée à un trouble 
chronique s’accompagnant de multiples 
rechutes et récidives4 6. De plus, la gravité 
des symptômes et le degré d’incapacité 
fonctionnelle peuvent varier selon le profil de 
la personne et d’un épisode à l’autre4-6.

La 5e édition du Manuel diagnostique et 
statistique des troubles mentaux (DSM-V) 
dresse la liste des critères permettant de 
distinguer et de diagnostiquer les troubles 
de la santé mentale6. Publié par l’American 
Psychiatric Association, ce manuel constitue 
une ressource essentielle pour les médecins 
qui se spécialisent dans le diagnostic et le 
traitement des troubles mentaux6. Le 
DSM-V présente des descriptions ainsi que 
des listes de symptômes et d’autres critères 
caractéristiques de certains troubles men-
taux afin d’améliorer la cohérence quant aux 
diagnostics et à la terminologie, aux 
sous-classifications, aux degrés de gravité 
des troubles et aux degrés d’incapacité 
fonctionnelle6.

Au moment de l’apparition ou du diag-
nostic d’un trouble mental, il peut être diffi-
cile pour le patient et ses proches de 

Si vous DITES ou ENTENDEZ des propos qui : 
Favorisent le stéréotypage des troubles mentaux et (ou) des personnes ayant un 
trouble mental par des généralisations, des hypothèses ou des idées fausses 

• « Toutes les personnes qui prennent des antipsychotiques entendent des voix. »
• « Toutes les personnes atteintes de schizophrénie sont dangereuses. »

Trivialisent ou banalisent les troubles mentaux ou abaissent les personnes qui en sont 
atteintes 

• « Elle n’a aucune raison d’être déprimée, elle a tout pour elle! » 
•  Énoncés qui imputent la responsabilité du trouble mental au patient, par exemple :  

« Si seulement elle prenait soin d’elle ou perdait du poids, elle se sentirait mieux. »
• « Cette personne est de mauvaise humeur aujourd’hui, elle doit être bipolaire! »

Offensent les personnes ayant un trouble mental en les insultant
•  Utilisation d’un langage potentiellement offensant, même de façon non intentionnelle 

(voir le tableau 1 pour des exemples de formulations à éviter)

Prônent la condescendance envers les personnes ayant un trouble mental en les 
traitant comme si elles n’étaient pas aussi bonnes que les autres 

•  Faire attendre le patient A plus longtemps parce qu’il n’est pas aussi important que 
le patient B

• Éviter les interactions directes avec les personnes ayant un trouble mental 

Faites quelque chose!  
Commencez par vous-mêmes. Soyez vigilant dans le choix de vos mots et de vos 
formulations.  

•  Utilisez des formulations respectueuses et exactes lorsque vous vous adressez aux 
patients et que vous parlez d’eux à vos collègues. 

• Si vous entendez des propos stigmatisants ou discriminatoires, intervenez!
•  Contribuez à l’éducation des autres en leur expliquant comment l’usage de certains 

mots peut blesser les personnes ayant un trouble mental.

ENCADRÉ 1 - Les critères STOP aident à reconnaître les attitudes et les 
comportements qui contribuent à la stigmatisation et la discrimination des 
personnes ayant un trouble mental(12,16)

•  Renseignez-vous à propos des troubles mentaux et des troubles de l’usage d’une 
substance 
-  Des programmes de formation sur ces sujets vous en apprendront plus sur les 

troubles mentaux, et vous permettront d’acquérir des aptitudes pour mieux soutenir 
les patients qui en sont atteints. Le programme Premiers soins en santé mentale en 
est un exemple (https://www.mhfa.ca/fr)19

•  Conservez à la pharmacie une liste à jour des ressources communautaires en santé 
mentale et des organismes vers lesquels orienter les patients. 

•  Placez des affiches indiquant que la pharmacie est un environnement sûr pour parler 
de santé mentale et de troubles de l’usage d’une substance.

•  Organisez des événements de sensibilisation aux troubles mentaux dans votre 
pharmacie.

Donnez l’exemple en adoptant un comportement professionnel positif :  
• Adressez-vous à TOUS les patients de la même façon respectueuse.
•  Encouragez les patients à discuter de leurs préoccupations concernant leur santé 

mentale de la même façon que vous le faites pour un problème physique. C’est là 
l’occasion de « normaliser » la conversation au sujet de la santé mentale.

•  Intervenez si vous êtes témoin de comportements stigmatisants ou discriminatoires 
(voir l’encadré 1).
- Remettez en cause les mythes et les stéréotypes au sujet des troubles mentaux.
- Utilisez un langage axé sur les patients dans vos interactions (voir Tableau 1).

ENCADRÉ 2 - Comment puis-je réduire la stigmatisation et la discrimination 
dans mon milieu de travail en pharmacie?

s’adapter. Avec un traitement efficace et du 
soutien, beaucoup peuvent retrouver leur 
degré antérieur de santé mentale et de 
fonctionnement4. Le recouvrement d’un bon 

état de santé mentale ou l’atteinte d’un  
« bien-être mental » est un objectif fonda-
mental du traitement chez les personnes 
atteintes d’un trouble mental4. Pour être effi-
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caces, les stratégies de traitement diffèrent 
d’un patient à l’autre; elles sont en outre 
influencées par la gravité du trouble et les 
ressources locales disponibles7. Le traite-
ment peut comporter l’utilisation de médica-
ments, une psychothérapie, ou une combi-
naison des deux7. Au Canada, plusieurs 
ressources peuvent prodiguer traitement et 
soutien aux personnes ayant un trouble 
mental, notamment les cliniques de méde-
cine familiale et de psychiatrie, les hôpitaux, 
les cliniques et les programmes de consul-
tation externe, ainsi que les organismes 
communautaires5. Dans certains cas, plu-
sieurs médecins peuvent former une équipe 
multidisciplinaire et collaborer à la prise en 
charge d’un patient5.

L’étiologie des troubles mentaux est mul-
tifactorielle; des facteurs génétiques, 
économiques, psychosociaux et 
biologiques peuvent intervenir dans leur 
apparition5. Des événements stressants 
dans la vie des patients peuvent constituer 
des facteurs déclenchants ou aggravants 
qui contribuent à l’apparition d’un trouble 
mental, et influencent la propension d’une 
personne aux rechutes5. Quelle qu’en soit la 
cause, le trouble mental se répercute sur le 
bien-être et l’état de santé général, et doit 
être reconnu et abordé comme tout  autre 
trouble médical chronique, tels que l’hyper-
tension ou le diabète3.

La prévalence des troubles mentaux est 
très élevée au Canada; bon an, mal an, 1 
Canadien sur 5 est aux prises avec un trou-
ble mental ou un trouble de l’usage d’une 
substance7,8. Les troubles mentaux touchent 
au moins 1 Canadien sur 3 au cours de sa 
vie, et sont l’une des principales causes 
d’incapacité8,9. De plus, de nombreux 
Canadiens en sont touchés indirectement, 
par le biais de leur famille, leurs amis ou 
leurs collègues4,9. Comme certains facteurs 
font probablement en sorte que les troubles 
mentaux ne sont pas toujours signalés au 
Canada (par exemple, itinérance, stigmati-
sation et sous-diagnostic), leur prévalence 
réelle pourrait être encore plus grande9.

En outre, la pandémie de COVID-19 a 
donné lieu à une pandémie parallèle  
d’anxiété10; la peur associée au coronavirus 
a déclenché chez les gens une vague d’in-
quiétude, de panique et de crainte au sujet 
de leur santé et de celle de leurs 
proches10,11. Compte tenu du stress 
phénoménal lié à la pandémie, il est proba-
ble qu’elle ébranle la stabilité des patients 

qui vivent déjà avec un trouble mental, et 
contribue à l’apparition d’un trouble mental 
chez d’autres personnes10,11.  

Sensibilisation à la santé mentale
Les personnes ayant un trouble mental qui 
sont victimes d’humiliation et de marginali-
sation en raison de leur diagnostic sont 
encore trop nombreuses12. Comment parve-
nir à changer les attitudes et à créer un 
monde où ces personnes recevront tous les 
soins dont elles ont besoin et qu’elles méri-
tent12? Certains pensent qu’une plus grande 
sensibilisation à la santé mentale et à la stig-
matisation entourant les troubles mentaux, 
ainsi que des connaissances plus approfon-
dies à ce sujet13,14, pourraient accroître la 
confiance des professionnels de la santé en 
l’efficacité des soins qu’ils prodiguent aux 
personnes ayant des troubles mentaux15,16.

Ce module offre aux ATP l’occasion de 
se familiariser avec la santé mentale, ainsi 
qu’avec les troubles anxieux et leur prise en 
charge. Ceux qui le suivront pourront 
réfléchir à leur propre utilisation d’un lan-
gage potentiellement offensant ou stigmati-
sant à propos des troubles de la santé men-
tale, ou à leur exposition à un tel langage. 
En outre, ce module se penche sur cer-
taines des raisons pour lesquelles les gens 
ne sont parfois pas à l’aise de parler de 
leurs préoccupations quant à leur santé 
mentale, de demander de l’aide ou d’ac-
cepter un traitement. 

L’équipe de pharmacie communautaire 
constitue une ressource facile d’accès pour 
les patients. Les ATP sont en position idéale 
pour jouer un rôle important, en collabora-
tion avec les pharmaciens, dans le soutien 
continu aux personnes ayant un trouble 
mental ou un trouble de l’usage d’une sub-
stance. De plus, en raison de la pandémie 
de COVID-19, les patients pourraient avoir 
tendance à appeler ou se présenter plus 
fréquemment à la pharmacie pour discuter 
de leurs préoccupations concernant leur 
propre santé mentale ou celle de membres 
de leur entourage. Cette leçon outillera les 
ATP en les aidant à identifier les patients 
pour qui une évaluation plus approfondie et 
l’intervention du pharmacien pourrait être 
nécessaire.

Stigmatisation et discrimination
Les personnes ayant un trouble mental sont 
souvent victimes de discrimination et de 
stigmatisation13,14. La stigmatisation désigne 

les stéréotypes négatifs ou les « marques de 
honte » qui isolent les personnes con-
cernées12. Elle consiste à avoir des attitudes 
et des croyances négatives à l’égard des 
personnes considérées comme différentes, 
et à émettre des généralisations et des sup-
positions inexactes à leur propos16,17. 

La stigmatisation diffère de la discrimina-
tion; la stigmatisation désigne les stéréo-
types négatifs, tandis que la discrimination 
est le comportement qui découle de ces 
stéréotypes15-17. La discrimination consiste à 
agir en fonction de ces idées ou croyances 
et à traiter les personnes différemment en 
raison de leur identité15-17. Un exemple de 
discrimination serait d’éviter de communi-
quer directement avec un patient ayant un 
trouble mental. 

« La discrimination consiste à traiter  
injustement une personne en raison d’un ou 
plusieurs des divers facteurs de son identité, 
notamment la race, l’ascendance, le lieu 
d’origine, la couleur de la peau, l’origine eth-
nique, la citoyenneté, les croyances, le sexe, 
l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, l’ex-
pression sexuelle, l’âge, l’état civil, la situation 
familiale ou l’incapacité, y compris un trouble 
mental15 ». Les actes de discrimination peu-
vent être manifestes ou systémiques15-17. Les 
personnes qui vivent avec un trouble mental 
sont souvent confrontées à plusieurs formes 
de discrimination superposées15-17.

La discrimination peut toucher tous les 
aspects de la vie7,16. Elle peut empêcher les 
gens de répondre à leurs besoins fonda-
mentaux, qu’il s’agisse de décrocher un 
emploi, de trouver un endroit où habiter, de 
se sentir aimé et accepté par sa famille et 
ses amis, d’obtenir une police d’assurance, 
d’aller à l’école, d’immigrer dans un autre 
pays, ou de contribuer à la société16.

Les professionnels de la santé ne sont 
pas à l’abri des croyances et des attitudes 
préjudiciables concernant les troubles de la 
santé mentale. Ils peuvent afficher des com-
portements de rejet ou d’évitement, ou faire 
des remarques et des commentaires offen-
sants aux patients, ou à leur sujet, entre 
collègues dans divers contextes cliniques18. 
Réfléchissez à vos propres attitudes con-
cernant la stigmatisation et la discrimination 
entourant les troubles mentaux en vous ser-
vant de l’encadré 1 pour mener une 
auto-évaluation. 

Les secteurs des médias et du diver-
tissement jouent un rôle important en mode- 
lant l’opinion publique au sujet de la santé 
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TABLEAU 1 - Surveillez votre langage(19-22)

Plutôt que dire... Pensez à dire... Pourquoi c’est important

« une personne 
malade mentale » 
« une personne 
souffrant ou affligée 
d’une maladie mentale »
« une personne 
mentalement malade »

« une personne présentant/
ayant un trouble mental »

•  Le verbe « souffrir » sous-entend que le patient ne va pas bien et qu’il est 
malheureux. 

•  Les personnes ayant un trouble mental peuvent être en bonne santé et mener 
une vie enrichissante.   

•  Il est essentiel de bien choisir ses mots pour favoriser une approche axée sur le 
patient et sur le rétablissement. 

•  Il est important de percevoir les patients comme des personnes à part entière, et 
non de les réduire à une maladie.

• La maladie est loin d’être ce qui définit une personne. 
•  Il est beaucoup plus respectueux de reconnaître d’abord la personne et les 

nombreuses qualités qui la définissent en dehors de la maladie. 

« une personne avec 
des problèmes de 
santé mentale »

« une personne présentant/
ayant un trouble mental »

• Dire que la personne a des « problèmes » minimise l’importance de sa maladie.
•  Cette façon de dire n’offre pas d’information sur la difficulté à laquelle le patient 

est confronté.
•  Cette façon de dire démontre un manque de sensibilité à la santé mentale et de 

connaissances au sujet des troubles mentaux.

« un schizophrène, 
un psychotique, un 
dérangé, un fou »

« une personne atteinte de 
schizophrénie »

•  Les personnes ne doivent pas être définies par leur maladie, mais désignées 
comme des personnes.

« un comportement 
normal »

« un comportement habituel » 
pour cette personne ou « un 
comportement typique » pour 
cette personne

•  Il n’y a pas de définition claire de ce qui est « normal ». L’usage de ce terme 
peut faire en sorte qu’une personne se sente jugée si son expérience n’est pas 
considérée comme correspondant à une catégorie de comportement « normal ». 
Les mots « habituel » ou « typique » sont moins critiques. 

toxicomane, 
alcoolique

une personne 
qui « souffre » de 
dépendance

« une personne présentant/
ayant un trouble de l’usage 
d’une substance »
On peut aussi préciser de quel 
type de substance il s’agit : 
« personne présentant/ayant un 
trouble de l’usage du cannabis, 
un trouble de l’usage d’alcool 
ou un trouble de l’usage de 
plusieurs substances »

•  Il est essentiel de bien choisir ses mots pour favoriser une approche axée sur le 
patient et sur le rétablissement. 

•  Il est important de percevoir les patients comme des personnes à part entière, et 
non de les réduire à une maladie.

•  Le verbe « souffrir » sous-entend que le patient ne va pas bien et ne met pas 
l’accent sur le rétablissement. 

•  Pour favoriser le rétablissement, il convient d’améliorer la capacité d’une 
personne à apporter les changements souhaités dans sa vie en lui donnant les 
outils pour aller mieux, pour définir ses objectifs et pour les atteindre.

« s’est suicidé » « est décédé par suicide » • Dire de quelqu’un qu’il s’est suicidé sous-entend un blâme.
•  La personne est décédée en raison de sa maladie et on doit prendre conscience 

que les troubles mentaux peuvent être associés à la mortalité.
• On ne blâmerait jamais quelqu’un d’être mort d’un cancer. 

mentale12,16,17. Il n’est pas rare que les per-
sonnes ayant un trouble mental soient 
représentées comme étant dangereuses, 
violentes, étranges ou imprévisibles dans les 
films, les séries télévisées ou les reportages, 
ce qui contribue à la peur, aux préjugés et à 
la discrimination12. 

Répercussions de la stigmatisation et de  
la discrimination
La stigmatisation est une réalité pour un 
grand nombre de personnes vivant avec un 
trouble mental, et de nombreux patients 
mentionnent que le jugement des autres 
constitue leur plus grand obstacle à une vie 
remplie et satisfaisante13. La stigmatisation 
influe profondément sur l’estime de soi et la 
perception des autres13. Certains disent que 

les conséquences de la stigmatisation et de 
la discrimination sont pires que celles du 
trouble mental lui-même13,15-17.

La stigmatisation entourant la santé men-
tale n’est pas seulement un problème inter-
personnel : il s’agit d’une crise sanitaire13. 
Malheureusement, les personnes qui ont un 
trouble mental reçoivent dans l’ensemble 
moins de soins de santé primaires et de 
soins préventifs que le reste de la popula-
tion4,12,16-17. Les personnes atteintes d’un 
trouble mental grave meurent des décen-
nies plus tôt que les autres, en raison d’un 
taux supérieur de suicides ou de blessures 
et d’un mauvais état de santé physique 
dans cette population4,12,16.

Il arrive que les professionnels de la 
santé contribuent à la stigmatisation et à la 

discrimination dans leur milieu de travail, ou 
les tolèrent17,18. Certains patients peuvent 
donc avoir de mauvaises expériences  
lorsqu’ils appellent ou visitent une pharmacie. 
Consultez l’endadré 2 pour apprendre à 
repérer la stigmatisation et la discrimination 
et à y remédier.

 
Anxiété
L’anxiété est une réaction habituelle au 
stress et peut être bénéfique dans certaines 
situations23. Par exemple, elle nous alerte à 
un danger imminent en nous incitant à être 
sur nos gardes et à l’affût23. Les symptômes 
de l’anxiété peuvent se manifester de dif-
férentes façons selon les personnes et les 
facteurs de stress. Ils peuvent survenir  
lorsqu’on appréhende un événement à venir, 
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TABLEAU 2 - Types de troubles anxieux(6,24-28)

Brève description
Prévalence  

à vie24

Anxiété de 
séparation

•  Personnes qui craignent ou sont anxieuses d’être séparées d’une figure d’attachement dans une 
mesure qui ne correspond pas à leur stade de développement. 

•  Crainte persistante qu’une figure d’attachement (p. ex., un parent) subisse un événement malheureux. 
• Apparaît souvent durant l’enfance, mais peut se manifester à l’âge adulte.
• C’est le trouble anxieux le plus fréquent chez les enfants de moins de 12 ans.

4,8 %

Mutisme sélectif

•  Incapacité systématique de parler dans des contextes sociaux où on s’attend à ce que la personne 
parle (p. ex., à l’école), même si la personne parle dans d’autres contextes.

• Durée d’au moins 1 mois
•  Trouble pouvant entraîner des répercussions considérables sur la réussite académique, sociale et 

professionnelle.
•  Plus susceptible de survenir chez les jeunes enfants (< 5 ans) que chez les adolescents et les adultes. 

(0,11 %- 
2,2 %)

Phobie spécifique

Personnes qui sont craintives ou anxieuses à l’égard de certaines choses ou situations, ou qui les évitent.
• Exemples :  

- Animaux (p. ex., araignées, insectes, chiens)
- Environnement (p. ex., hauteurs, tempêtes, eau)
- Sang, injections, blessures (p. ex., aiguilles, piqûres, vue du sang)
- Situations (p. ex., avions, ascenseurs, espaces fermés)
- Autres (p. ex., personnages déguisés, comme les clowns) 

• La chose ou la situation provoque habituellement une peur ou une anxiété immédiate.
• La peur ou l’anxiété est disproportionnée par rapport au danger réel. 

7,4 %

Anxiété sociale, 
aussi appelée 
phobie sociale

•  Anxiété ou crainte prononcée, et considérée comme disproportionnée par rapport au risque réel, 
à propos de situations sociales au cours desquelles on est exposé au jugement des autres. Ces 
personnes craignent les situations où elles sont le centre d’attention et pourraient être critiquées. 

• Exemples : 
- Interactions sociales (p. ex., rencontrer de nouvelles personnes, faire la conversation)
- Être observé (p. ex., en mangeant ou en buvant)
- Se produire ou parler devant un public

• Ces situations sociales sont évitées ou subies avec une anxiété ou une crainte intense.
•  Ce trouble est la source d’une détresse ou d’une incapacité considérable dans certaines situations 

sociales et professionnelles ou dans d’autres domaines importants.

10 %

Trouble panique

• Crises de panique imprévues et récurrentes (voir la description à l’encadré 4 )
•  Crainte constante qu’une nouvelle crise de panique survienne, inquiétude quant aux répercussions ou 

aux conséquences de la crise 
• Modification considérable du comportement à cause des crises de panique 
• Peut être concomitant à l’agoraphobie

2 %-5 %

Agoraphobie

Crainte des lieux où il peut être difficile ou délicat de sortir en cas de crise de panique (foules, 
transports publics ou espaces fermés [p. ex., ascenseurs]) 
Les personnes sont craintives ou anxieuses dans au moins deux des situations suivantes : 
• Utilisation des transports publics
• Être dans un espace ouvert (p. ex., stationnements, ponts, marchés)
• Être dans un espace fermé (magasins, théâtres, cinémas)
• Attendre en ligne ou être dans une foule 
• Être seules à l’extérieur de la maison 

2 %

Trouble anxieux 
généralisé (TAD)

•  Anxiété ou inquiétude persistante et excessive concernant différents domaines que la personne estime 
difficiles à contrôler; trouble persistant pendant au moins 6 mois

•  Personnes présentant des symptômes d’anxiété physiques et émotionnels (p. ex., tremblements, 
palpitations, nausées, tensions musculaires, etc.). Exemples d’autres symptômes : 
- Agitation
- Surexcitation ou nervosité, fatigue excessive
- Problèmes de concentration ou trous de mémoire
- Irritabilité
- Troubles du sommeil

• Le TAD est souvent une affection chronique qui nécessite un traitement à long terme.

3 %-5 %

comme un entretien d’embauche, une éva- 
luation au travail, ou un discours public23,24. 

Troubles anxieux
Ce qui distingue de simples symptômes 

d’anxiété d’un trouble anxieux est le niveau 
de détresse ressentie et la mesure dans 
laquelle cette détresse nuit à la vie quoti- 
dienne24. Les troubles anxieux sont les types 
de troubles mentaux les plus courants, leur 

prévalence à vie étant estimée à 31 %24-28. 
Malgré leur prévalence élevée, les troubles 
anxieux sont souvent sous-diagnostiqués28,29, 
particulièrement dans le cadre des soins 
primaires30. Les troubles anxieux sont asso-
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ciés à un lourd fardeau sanitaire13,26-28 en rai-
son de l’incapacité fonctionnelle con-
sidérable qu’ils engendrent et de ses 
conséquences sur le bien-être mental et 
physique général13. Il existe différents types 
de troubles anxieux6 (voir le tableau 2), et la 
prévalence de chacun varie beaucoup30.

Facteurs de risque
Les troubles anxieux sont souvent hérédi-
taires; la génétique pourrait jouer un rôle 
important dans leur étiologie et dans la 
réponse à certains traitements28. Les per-
sonnes qui répondent aux critères diagnos-
tiques d’un trouble anxieux sont quatre à six 
fois plus susceptibles d’avoir un parent au 
premier degré atteint d’un trouble anxieux 
ou d’un trouble de l’humeur24-28. D’autres 
facteurs de risque comprennent les 
épreuves vécues pendant l’enfance, comme 
les mauvais traitements et la négligence28. Il 
est fréquent que les troubles anxieux se mani-
festent pendant l’enfance, ce qui suggère que 
l’adversité pendant l’enfance peut accroître la 
vulnérabilité aux troubles anxieux24-28.

Les événements stressants et trauma-
tiques pourraient jouer un rôle dans l’appari-
tion des troubles anxieux, peut-être en rai-
son d’une activation excessive ou 
inadéquate des circuits cérébraux de détec-
tion des menaces24. Les femmes sont deux 
fois plus susceptibles de présenter un trou-
ble anxieux que les hommes, mais il n’est 
pas clair que ce soit en raison de facteurs 
biologiques, d’une propension plus grande 
des femmes à demander de l’aide, ou de 
facteurs environnementaux24-28. 

Facteurs de complication
Il est fréquent que les troubles anxieux 
touchent des patients également atteints 
d’autres affections médicales (comme l’épi-
lepsie, la maladie cardiaque ou le diabète) et 
d’autres troubles psychiatriques26-28,31. En 
outre, une personne peut présenter plus 
d’un trouble anxieux à la fois; plus de la 
moitié des patients qui ont un trouble anxieux 
en présentent plus d’un type28.

La présence d’un trouble anxieux est 
associée à un risque accru d’apparition d’un 
trouble dépressif grave concomitant28,30-31 et 
d’autres problèmes de santé (p. ex, hyper-
tension, maladie thyroïdienne, maladie 
respiratoire, arthrite et migraine)28,30-31. Les 
patients atteints de troubles psychiatriques 
concomitants ont tendance à présenter des 
symptômes plus graves, des résultats théra-

peutiques moins satisfaisants, une incapacité 
fonctionnelle plus importante, une qualité 
de vie moindre, et un risque plus élevé de 
suicide28,30,31.

Facteurs aggravants
Les stimulants, comme les amphétamines, 
l’ecstasy, la cocaïne ou la caféine, peuvent 
aggraver les symptômes d’anxiété24-28,32. Les 
stimulants en vente libre (comme la 
pseudoéphédrine) et les produits à base de 
plantes (par exemple le thé vert) peuvent 
également contribuer aux symptômes 
d’anxiété32. Il a été démontré que certains 
médicaments d’ordonnance, comme les 
corticostéroïdes, les stéroïdes anabolisants, 
certains antidépresseurs (par exemple, le 
bupropion) et les anticholinergiques, 
aggravent ou déclenchent des symptômes 
d’anxiété chez certains patients24-28,32. L’oubli 
de doses de médicaments (particulièrement 
des médicaments utilisés pour traiter les 
troubles anxieux) peut contribuer à la récur-
rence des symptômes d’anxiété30.

Malheureusement, certaines personnes 
peuvent avoir recours à différentes sub-
stances (comme l’alcool ou le cannabis) 
pour tenter de maîtriser les symptômes 
découlant d’un trouble anxieux, que celui-ci 
ait ou non été diagnostiqué28. Les troubles 
de l’usage d’une substance accompagnent 
couramment les troubles anxieux28,31.

COVID-19
La pandémie de COVID-19 a engendré de 

nouveaux défis dans le milieu des pharma-
cies communautaires. Il est probable que le 
stress associé à la pandémie contribuera à 
la prévalence globale des troubles anxieux, 
mais son impact réel n’a pas encore été 
mesuré ou documenté33. Les ATP rencon-
treront vraisemblablement plus souvent des 
patients signalant un niveau plus élevé de 
stress ou d’anxiété10, et ce, en raison de la 
menace « réelle » que représente le virus et 
des ajustements et restrictions difficiles 
actuellement en vigueur10. Les gens pour-
raient se sentir déconnectés de leurs 
sources de soutien et isolés, avoir peur d’in-
teragir avec les autres, et avoir de la diffi-
culté à gérer les défis et les contraintes au 
travail et à la maison10.

Bien que les conséquences des bou-
leversements causés par la COVID-19 com-
mencent à peine à être documentées33, des 
données et des rapports de différentes 
régions du Canada suggèrent une augmen-
tation du taux de morbidité et de mortalité 
liées à l’usage de substances entraînant un 
empoisonnement fatal ou non34, et un 
accroissement des cas de violence conju-
gale35. La pandémie aura sans aucun doute 
des répercussions importantes sur la santé 
mentale et sur les demandes de services 
pour soutenir l’afflux de patients aux prises 
avec une décompensation mentale33.

Types de troubles anxieux6 

Le tableau 2 présente les différents types de 
troubles anxieux décrits dans le DSM-V6. 

Le DSM-V définit une crise de panique comme la montée rapide d’une peur ou d’un 
malaise intense qui atteint son apogée en quelques minutes et prend fin dans les 10 
minutes suivantes. Elle peut survenir sans signal d’avertissement ou facteur déclenchant 
particulier3. Les personnes qui subissent une crise de panique ne sont pas toutes 
atteintes de trouble panique. 

Une crise de panique consiste en l’apparition rapide d’un épisode de peur ou de malaise 
intense, accompagné d’au moins 4 des 13 symptômes suivants :

1. Palpitations, forts battements de cœur ou fréquence cardiaque accrue
2. Transpiration
3. Tremblements 
4. Sensation d’essoufflement ou de suffocation
5. Sensation d’étouffement
6. Douleur ou malaise au niveau de la poitrine
7. Nausées ou gêne abdominale
8. Déréalisation ou dépersonnalisation (impression d’être détaché de soi-même)
9. Peur de perdre le contrôle

10. Peur de mourir
11. Engourdissements ou picotements
12. Frissons ou sensation de chaleur
13. Étourdissements, sensation d’instabilité ou de tête légère, évanouissement

ENCADRÉ 3 - Comment puis-je réduire la stigmatisation et la discrimination 
dans mon environnement de travail à la pharmacie?
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•  Certains troubles autrefois classés parmi 
les troubles anxieux dans les versions 
antérieures du DSM sont désormais 
catégorisés différemment. Ainsi, la classifi-
cation du trouble obsessionnel compulsif 
(TOC) et du trouble de stress post-trauma-
tique (TSPT) a changé. Le premier est 
maintenant classé parmi les troubles 
obsessionnels compulsifs et connexes, et 
le deuxième, parmi les troubles liés aux 
traumatismes et au stress. C’est la raison 
pour laquelle ces troubles ne sont pas 
abordés dans cet article. 

•  Chacun des troubles anxieux n’est diag-
nostiqué que lorsque les symptômes ne 
peuvent être attribués à un effet physio- 
logique d’une substance ou d’un  
médicament ou à une autre maladie, ou 
qu’ils ne peuvent être expliqués par un 
autre trouble mental. 

•  À moins d’indication contraire, les 
symptômes doivent être présents depuis 
au moins six mois pour que le diagnostic 
puisse être posé. 

•  Certains troubles anxieux sont chro-
niques, et l’intensité des symptômes 

fluctue pendant les périodes de rémission 
et de rechute. D’autres, particulièrement 
les phobies, sont de nature plus transitoire. 

Prise en charge des troubles anxieux
Principes généraux28

Les troubles anxieux ne doivent pas tous 
nécessairement faire l’objet d’un traitement, 
en particulier lorsque les symptômes sont 
légers et transitoires, et que le fonctionne-
ment professionnel et social n’est pas 
entravé. De plus, les personnes qui vivent 
avec certains troubles anxieux (par exemple, 

TABLEAU 3 - Médicaments couramment utilisés dans le traitement des troubles anxieux(24-28,32)

Classe de médicaments Mode d’action Effets possibles Effets secondaires courants

Inhibiteurs sélectifs du 
recaptage de la sérotonine  
(ISRS) 

Exemples* : 
escitalopram – TAG* AS*
sertraline – TP* AS*
paroxétine – TP*, AS* 
fluoxétine – TP*

* Indications approuvées par Santé 
Canada

•  Inhibent le recaptage de la 
sérotonine 

•  Augmentent le recaptage 
présynaptique de la 
sérotonine, entraînant 
une production accrue de 
sérotonine

• Utilisés pour le traitement d’entretien
• Début d’action graduel 
•  Plusieurs semaines peuvent 

s’écouler avant d’observer une 
réponse

•  Important de prendre le médicament 
régulièrement et de ne pas 
interrompre subitement le traitement

•  Aggravation initiale de l’anxiété 
en raison de l’activation de la 
sérotonine; commencer par 
de plus petites doses afin de 
prévenir cet effet 

•  Nausées, somnolence, insomnie, 
dysfonction sexuelle, selles 
molles, transpiration et maux 
de tête 

Inhibiteurs du recaptage 
de la sérotonine et de la 
noradrénaline (IRSN)

Exemples* : 
venlafaxine – XR* TP*, AS*, 
TAG*
duloxétine – TAG*

* Indications approuvées par Santé 
Canada

•  Inhibent le recaptage 
de la sérotonine et de la 
noradrénaline

• Utilisés pour le traitement d’entretien
• Début d’action graduel
•  Plusieurs semaines peuvent 

s’écouler avant d’observer une 
réponse

•  Important de prendre le médicament 
régulièrement et de ne pas 
interrompre subitement le traitement 

•  Aggravation initiale de l’anxiété 
en raison de l’activation de la 
sérotonine et de la noradrénaline; 
commencer par de plus petites 
doses afin de prévenir cet effet 

•  Nausées, somnolence, insomnie, 
dysfonction sexuelle, selles 
molles, transpiration et maux 
de tête, et hypertension (avec la 
venlafaxine XR) 

Buspirone – TAG*

* Indications approuvées par Santé 
Canada

•  La buspirone a une affinité 
élevée pour les récepteurs 
5-HT1A et 5-HT2 de la 
sérotonine et une affinité 
modérée pour les récepteurs 
D2 de la dopamine.

•  Elle peut augmenter la 
production de sérotonine, de 
noradrénaline et de dopamine, 
mais son mode d’action exact 
n’est pas connu.

•  Doit être prise chaque jour pour être 
efficace

•  Début d’action comparable à celui 
des ISRS et des IRSN

•  Étourdissements, nausées, 
insomnie, maux de tête

Traitements d’appoint pour les troubles anxieux

Benzodiazépines  

Exemples : 
alprazolam
lorazépam
diazépam
clonazépam

•  Se lient aux récepteurs 
GABA-A pour faciliter l’action 
du GABA (acide gamma-
aminobutyrique)

•  Potentialisent l’effet du 
GABA (un neurotransmetteur 
inhibiteur)  

•  Procurent un soulagement rapide et 
à court terme des symptômes aigus

•  Peuvent être utiles pendant les 
deux premières semaines d’un 
traitement anxiolytique, pour 
combattre l’aggravation transitoire 
des symptômes

•  Non recommandées pour le 
traitement à long terme 

•  Somnolence, fatigue, troubles 
de la mémoire, étourdissements; 
peuvent causer une dépendance 
et des symptômes de sevrage

AS : anxiété sociale; GABA : acide gamma-aminobutyrique; TAG : trouble anxieux généralisé; TP : trouble panique.
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les phobies spécifiques) pourraient tirer 
davantage de profit d’une psychothérapie 
que d’un traitement médicamenteux. 

Le traitement est indiqué lorsqu’un 
patient affiche une détresse marquée ou 
souffre de complications liées à son trouble, 
par exemple, une dépression secondaire, 
des pensées suicidaires ou un trouble con-
comitant de l’usage d’une substance. En 
général, le traitement d’un trouble anxieux 
comporte l’administration de médicaments 
et (ou) le recours à la psychothérapie. Le 
choix du traitement dépend des préférences 
du patient, de la disponibilité et de l’accessi-
bilité des ressources psychothérapeutiques 
(et des temps d’attente), des coûts, ainsi 
que de facteurs individuels comme les 
comorbidités et la gravité des symptômes. 

Les troubles anxieux peuvent habituelle-
ment être traités en consultation externe. 
L’hospitalisation est indiquée dans les cas 
où les idées suicidaires sont envahissantes, 
et en l’absence de réponse au traitement 
standard dans le contexte d’une incapacité 
grave. 

Objectifs thérapeutiques24-28,30

• Réduire les symptômes aigus d’anxiété 
•  Favoriser la rémission des symptômes et 

le rétablissement fonctionnel complet 
• Prévenir les rechutes et les récurrences
• Traiter les troubles concomitants

Psychoéducation28

• Le médecin devrait toujours offrir aux 
patients de l’information au sujet du diag-
nostic, des facteurs contributifs possibles, 
et des options de traitement. 
▪  La psychoéducation peut prendre dif-

férentes formes : 
-  Il peut s’agir d’un simple entretien entre 

le patient et son médecin au sujet des 
causes, des symptômes, du pronostic 
et des traitements offerts. 

-  Les membres de la famille pourraient 
également être conviés à cet entretien, 
afin de les éduquer au sujet de la mala-
die, des signes précurseurs d’une 
rechute à signaler, et des façons de 
venir en aide au patient. 

-  Les groupes de soutien peuvent offrir 
de l’information additionnelle.

•  Les autres aspects du traitement médica-
menteux dont il est important de discuter 
avec le patient comprennent : 
▪  L’objectif du traitement médicamenteux

-  Il pourrait être intéressant de souligner 
les attentes qui sont réalistes ou non 
par rapport au traitement médicamen-
teux. 

▪  Les bienfaits possibles du traitement 
médicamenteux, et le délai à prévoir 
avant de les observer 

▪  La posologie du médicament (par 
exemple, tous les jours, ou au besoin 
seulement) et l’importance de celle-ci

▪  Quoi faire si des effets secondaires 
préoccupants surviennent 

▪  Combien de temps poursuivre le traite-
ment médicamenteux

•  Les situations et substances à éviter en 
raison d’une exacerbation possible des 
symptômes

•  Les pharmaciens sont bien placés pour 
fournir un complément d’information aux 
patients, particulièrement en ce qui con-
cerne le rôle du médicament.

Pharmacothérapie28

Le tableau 2 dresse la liste des médica-
ments de première et deuxième intentions 
et des traitements d’appoint, et en précise 
le mode d’action, les bienfaits et les effets 
secondaires courants. 

Pourquoi m’a-t-on prescrit un antidé-
presseur pour traiter mon anxiété?
La plupart des principaux médicaments 
prescrits dans le traitement des troubles 
anxieux sont en fait classés comme des 
antidépresseurs. Plusieurs de ces médica-
ments sont toutefois approuvés dans des 
indications additionnelles, dont le traitement 
des troubles anxieux. Il est important pour 
les pharmaciens d’expliquer cela aux 
patients, afin d’éviter que la notice du 
médicament ne cause de la confusion. 

Surveiller s’il y a eu surcharge d’information
En raison de la nature de leur trouble, cer-
taines personnes pourraient être plus sensi-
bles aux effets secondaires des médica-
ments et plus craintives à l’égard des 
feuillets de renseignements complémen-
taires qui leur sont remis. Elles pourraient 
poser beaucoup de questions, se sentir 
dépassées par l’information fournie, et 
craindre de subir tous les effets secondaires 
énumérés. Dans un tel cas, l’ATP doit diriger 
le patient vers le pharmacien, qui pourra le 
rassurer, lui préciser le degré réel de proba-
bilité que ces effets secondaires survien-

nent, et mettre en contexte clinique l’infor-
mation transmise. 

De quelle façon les médicaments soulagent- 
ils les symptômes d’anxiété? 
Les antidépresseurs agiraient sur les neuro- 
transmetteurs qui interviennent dans les 
symptômes d’anxiété. 

La sérotonine, la noradrénaline et l’acide 
gamma-aminobutyrique (GABA) sont les 
principaux neurotransmetteurs qui intervien-
nent dans les troubles anxieux et leur traite-
ment24-28,32. Il existe quatre principales 
classes de médicaments utilisés pour traiter 
les troubles anxieux24,30. Le tableau 3 
présente les différentes options de traite-
ment proposées et leurs modes d’action.

Traitements d’appoint28

Des médicaments peuvent être ajoutés aux 
traitements de première intention pour 
améliorer la réponse, combattre les effets 
secondaires ou soulager l’anxiété à court 
terme avant que les bienfaits thérapeutiques 
du traitement se manifestent. Les benzo- 
diazépines, par exemple, sont utilisées 
comme traitement d’appoint. Idéalement, le 
traitement d’appoint est prescrit à court 
terme seulement. 

Les benzodiazépines soulagent les 
symptômes d’anxiété plus rapidement que 
les principaux médicaments prescrits. Cet 
effet est toutefois de courte durée, et les 
patients peuvent développer une tolérance 
aux benzodiazépines s’ils les utilisent à long 
terme28. De plus, les benzodiazépines, si 
elles sont utilisées de façon trop prolongée, 
peuvent déclencher des mécanismes d’ad-
aptation inadéquats (par exemple, prendre 
un comprimé plutôt qu’essayer d’apaiser 
soi-même ses symptômes d’anxiété), et 
entraîner une anxiété de rebond, une 
dépendance, et des effets secondaires qui 
auraient pu être évités27. Les benzodia- 
zépines peuvent causer une anxiété de 
rebond lorsque leurs effets s’estompent, ce 
qui peut entraîner un mésusage de ces 
médicaments27,28.

Traitements non médicamenteux 
•  La thérapie cognitivo-comportementale 

(TCC) est une forme de psychothérapie 
qui vise à interrompre les cycles de 
pensée négative. Une TCC adaptée au 
diagnostic primaire est à privilégier28,36. Ce 
type de psychothérapie est offert par un 
psychologue ou un thérapeute ayant une 
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formation en TCC, et peut avoir lieu en 
personne ou à distance (en ligne)28,36.

•  La thérapie par exposition peut être utile 
pour le traitement des phobies, particu-
lièrement s’il arrive régulièrement au 
patient d’éviter les situations redoutées. 
La thérapie par exposition consiste à 
exposer graduellement le patient à ce qui 
provoque chez lui de l’anxiété afin de 
l’aider à surmonter son anxiété ou sa 
détresse28-36.

•  La thérapie cognitive basée sur la pleine 
conscience conjugue les principes de la 
thérapie cognitive et des attitudes et pra-
tiques méditatives visant à cultiver la 
pleine conscience37.

•  Les techniques de réduction du stress, 
comme la méditation, le yoga et la respira-
tion profonde, peuvent être recom-
mandées afin d’aider à réduire certains 
symptômes d’anxiété38.

•  Recommander l’adoption de pratiques 
saines24-28 :
▪  Faire de l’exercice aérobique 
▪  Avoir une bonne hygiène du sommeil 
▪  Éviter ce qui aggrave l’anxiété
▪  Il est important d’éviter l’alcool, particu-

lièrement si le patient l’utilise pour maî-
triser ses symptômes d’anxiété. 

Occasions d’intervention pour les ATP  
Comme les patients s’adressent souvent à 
leur équipe de pharmacie pour obtenir des 
conseils, il est important d’être en mesure 
de repérer les indices signalant l’émergence 
de nouvelles préoccupations. Mieux vous 
connaîtrez les patients, plus il vous sera facile 
de déceler chez eux un problème ou un 
changement.

Il est important que l’ATP signale les 
préoccupations et les changements 
observés au pharmacien, par exemple : 
•  Si un patient ne vient plus à la pharmacie 

parce qu’il a exprimé sa crainte de quitter 
sa maison.

•  Si un patient affiche des symptômes indi-
catifs d’anxiété ou vous fait part de préoc-
cupations concernant sa santé mentale. 

•  Si un patient est plus désorienté que 
d’habitude, a des troubles d’élocution ou 
semble être en état d’ébriété lorsque vous 
lui parlez.

•  Si un patient se plaint à répétition de 
maux, de douleurs ou d’un mauvais  
sommeil.

•  Si un patient ne renouvelle pas ses 
ordonnances régulièrement, oublie des 

doses ou a cessé son traitement sans en 
avoir reçu la directive. 

Ce pourrait être une bonne idée pour 
l’ATP de toujours demander aux patients 
s’ils ont rencontré des problèmes ou des 
obstacles reliés aux médicaments prescrits, 
comme des effets secondaires ou un coût 
trop élevé. Le cas échéant, dirigez les 
patients vers le pharmacien.

Il est également important d’être discret et 
respectueux lorsque vous questionnez les 
patients. Ceux-ci pourraient ne pas avoir 
envie de discuter de leur trouble mental dans 
une pharmacie alors que d’autres personnes 
sont autour. Utilisez les espaces de consulta-
tion privés, s’il y en a, pour aborder les ques-
tions personnelles, particulièrement si vous 
sentez que le patient n’est pas à l’aise. 

Soyez vigilant quant à l’utilisation des 
benzodiazépines et alertez le pharmacien si 
un patient renouvelle son ordonnance de 
façon hâtive. Il est possible que certains 
patients dépendent trop de ces médicaments 
pour maîtriser leur anxiété et les utilisent de 
façon excessive. Ces patients pourraient avoir 
avantage à utiliser des médicaments différents 
(par exemple, des antidépresseurs) pour 
maîtriser leur trouble chronique. 

Lorsqu’une personne demande un som-
nifère, un médicament en vente libre ou un 
stimulant à base de plantes, assurez-vous 
de l’adresser au pharmacien pour qu’il véri-
fie si ces substances peuvent être prises en 
toute sécurité avec les médicaments d’or-
donnance de cette personne, et qu’il lui 
pose davantage de questions pour lui 
fournir de bons conseils.

Familiarisez-vous avec les ressources 
communautaires disponibles en santé men-
tale de façon à ce que le pharmacien puisse 
transmettre l’information aux patients et les 
orienter vers ces ressources, au besoin. 
Conservez une liste de ces ressources à la 
pharmacie et, dans la mesure du possible, 
établissez des liens avec des professionnels 
de la santé mentale dans votre région. En 
normalisant les interactions avec le milieu de 
la santé mentale, vous contribuerez à 
réduire la stigmatisation et la discrimination 
au sein de la pharmacie. 

 
Reconnaissez vos limites
Fixez des limites à vos interventions auprès 
des patients. Veillez à ne pas faire vôtres 
inutilement les problèmes des autres et à ne 
pas prendre la responsabilité de tenter de 

résoudre leurs problèmes. Parfois, vous ne 
pouvez qu’écouter et faire de votre mieux 
pour que la personne ne se sente pas 
encore plus mal. Demandez de l’aide si 
vous avez de la difficulté à mettre de côté le 
stress lié à votre travail et si vous ramenez 
les problèmes des autres à la maison. 

Conclusion
Même si l’anxiété est le trouble psychia- 
trique le plus couramment diagnostiqué, la 
stigmatisation nuit souvent à un traitement 
adéquat. En améliorant les connaissances 
et la sensibilisation au sujet des troubles 
mentaux et de leur prise en charge, les 
assistants techniques en pharmacie peu-
vent aider à réduire la stigmatisation et la 
discrimination tout en offrant aux patients un 
environnement sûr où ils pourront recevoir 
des soins optimaux. 

La pandémie de COVID-19 ayant aug-
menté le niveau de stress, c’est le moment 
ou jamais pour les ATP d’intensifier leurs 
efforts et de s’adapter. Leur rôle en première 
ligne des soins place les ATP dans une 
position exclusive pour exercer une influ-
ence positive dans la vie des personnes qui 
ont des troubles mentaux. 

L’auteure tient à remercier Jessianne Grimard 
et Jori Wright, étudiantes en quatrième année 
de doctorat en pharmacie à l’Université de la 
Saskatchewan, pour leurs commentaires au 
sujet de cette leçon.  
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1.  Les patients qui ont un trouble mental ou 
un trouble de l’usage d’une substance sont 
souvent victimes de stigmatisation. Tous les 
énoncés qui suivent sont vrais, SAUF : 

a)  La stigmatisation désigne des stéréotypes 
négatifs.

b)  La stigmatisation désigne des marques de 
honte.

c)  La stigmatisation consiste à traiter 
injustement une personne en raison de 
son identité.

d)  La stigmatisation consiste à émettre des 
généralisations et des suppositions 
inexactes au sujet de personnes 
considérées comme différentes.

2. Voici des exemples de discrimination : 
a)  Ne pas engager une personne en raison 

de son trouble mental.
b)  Éviter de parler à un client parce qu’il 

présente un trouble mental. 
c)  Refuser de traiter une personne en raison 

de la couleur de sa peau.
d) Toutes ces réponses

3.  Les critères STOP peuvent être utilisés pour 
reconnaître les attitudes et les 
comportements qui encouragent la 

stigmatisation et la discrimination. 
L’acronyme STOP correspond à :

a)  Stéréotyper, Trivialiser, Offenser et Prôner 
la condescendance

b)  Stéréotyper, Traumatiser, Offenser et 
Prôner la condescendance

c)  Stigmatiser, Trivialiser, Offenser et Prôner la 
condescendance

d) Aucune de ces réponses

4.  Lequel des comportements suivants prône 
la condescendance : 

a) Blâmer un patient pour son trouble mental
b)  Considérer comme faibles les personnes 

ayant un trouble mental
c)  Utiliser un langage offensant pour décrire 

un patient
d)  Faire attendre plus longtemps le patient A, 

qui a un trouble mental, sous prétexte qu’il 
n’est pas aussi important que le patient B

5.  Quelle mesure parmi les suivantes pourrait 
aider les ATP à réduire la stigmatisation et la 
discrimination au sein de la pharmacie?

a)  Suivre le programme de formation 
Premiers soins en santé mentale

b)  Placer des affiches indiquant que la 
pharmacie est un environnement sûr pour 

parler de santé mentale
c)  Utiliser un langage axé sur les patients 

dans toutes les interactions avec eux 
d) Toutes ces réponses

6.  Tous les énoncés qui suivent concernant 
les troubles anxieux sont vrais, SAUF : 

a)  Les troubles anxieux sont le trouble mental 
le plus courant.

b)  Les troubles anxieux sont associés à un 
fardeau sanitaire élevé.

c)  Les troubles anxieux se manifestent 
habituellement pour la première fois à 
l’âge adulte. 

d)  Plus de la moitié des patients ayant un 
trouble anxieux en présentent plus d’un 
type.

7.  L’anxiété se distingue du trouble anxieux de 
la façon suivante : 

a) Fréquence des symptômes d’anxiété
b)  Niveau de détresse ressentie et mesure 

dans laquelle cette détresse nuit à la vie 
quotidienne 

c)  L’anxiété peut se manifester malgré 
l’absence de facteurs de stress.

d)  L’anxiété est associée à des symptômes 
physiques et émotionnels.

Veuillez choisir la meilleure réponse à chaque question et répondre en 
ligne sur eCortex.ca pour recevoir instantanément vos résultats.   QUESTIONS
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8.  Quel est le type de trouble mental le plus 
courant?

a) Dépression
b) Troubles anxieux
c) Schizophrénie
d) Trouble bipolaire

9.  Lequel des troubles suivants n’est plus 
classé parmi les troubles anxieux?

a) Trouble panique
b) Anxiété sociale
c) Trouble obsessionnel compulsif 
d) Trouble anxieux généralisé 

10.  Lequel des énoncés suivants concernant 
les troubles anxieux est VRAI?

a)  L’anxiété de séparation est le trouble 
anxieux le plus fréquent chez les enfants 
de moins de 12 ans.

b)  Les phobies spécifiques nécessitent 
souvent un traitement médicamenteux à 
long terme. 

c)  Une personne ne peut être atteinte de plus 
d’un trouble anxieux à la fois.

d)  L’agoraphobie désigne la peur des 
animaux.

11.  Les ATP peuvent jouer un rôle essentiel 
dans l’identification des patients qui 
pourraient tirer profit d’un échange avec  
le pharmacien et d’une évaluation par 
celui-ci. Quels seraient de bons exemples 
à ce sujet? 

a)  Demandes de renouvellement fréquentes 
pour des somnifères et (ou) des 
benzodiazépines

b)  Patient qui exprime des préoccupations 
au sujet du coût des médicaments 
récemment prescrits contre l’anxiété

c)  Patient qui passe d’un anxiolytique à un 
autre 

d)  Remarquer qu’un patient ne fait pas 
renouveler une ordonnance ou ne passe 
pas la chercher, particulièrement si ce 
comportement n’est pas habituel.

e) Toutes ces réponses

12.  La pandémie de COVID-19 aura 
probablement la répercussion suivante sur 
les demandes de ressources en santé 
mentale :

a) Augmentation des demandes
b) Diminution des demandes
c) Aucun changement des demandes
d) Aucune de ces réponses

13.  Les énoncés suivants sont tous des 
exemples de langage axé sur les patients, 
SAUF : 

a)  Personne présentant un trouble de l’usage 
d’une substance  

b) Patient schizophrénique
c) Personne atteinte de dépression
d) Patient ayant un trouble mental

14.  Les substances suivantes peuvent 
aggraver les symptômes d’anxiété et 
doivent être évitées dans la mesure du 
possible : 

a) Caféine
b) Corticostéroïdes
c) Pseudoéphédrine
d) Toutes ces réponses

15.  Les troubles anxieux sont couramment 
traités par le groupe de médicaments 
suivant :

a) Antidépresseurs
b) Relaxants musculaires
c) Antipsychotiques
d) Stabilisateurs de l’humeur  

Pour connaître les barèmes de notation de la FC, veuillez communiquer avec Vicki Wood,  
par téléphone au 437 889-0615, poste 1254, ou par courriel à vwood@ensembleiq.com. 
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Type de pharmacie  
❑ Chaîne ou franchise  ❑ Grande surface  ❑ ATP à plein temps
❑ Bannière ❑ Supermarché ❑ ATP à temps partiel
❑ Indépendante ❑ Hôpital 
❑ Autre (veuillez préciser) :  _________________________  
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Aidez-nous à nous assurer que ce programme vous est utile en  
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l’anxiété et à la santé mentale? 
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2.   L’information contenue dans cette leçon était-elle pertinente pour vous 
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3.   Allez-vous pouvoir intégrer l’information acquise grâce à cette leçon 
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